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Élaboration du Plan Local 

dõUrbanisme de Trilport

Cette exposition a pour

but de vous informer sur

lô®volutiondes études

menées par la ville et de

recueillir vos avis

Pourquoi un PLU pour Trilport?

Pour sôadapteraux évolutions des besoins des Trilportais et de la ville

et également pour être en conformité avec la nouvelle réglementation

du code de lôurbanisme(modifié par la loi SRU du 13 décembre 2000)

et le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France.

Quôest-ce-quôun PLU? 

ÅIl couvre la totalité du territoire communal

ÅIl fixe les règles générales et les servitudes relatives àlôutilisationdu sol

ÅIl traduit les projets de la commune et permet leur réalisation

ÅIlsôimposeà tous, particuliers et administrations
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La municipalité de Trilport a lancé depuis janvier 2006 la révision du Plan dôOccupationdes Sols

(POS) valant élaboration de Plan Local dôUrbanisme(PLU)

Ces projets de plans de zonages et de règlements pourront être amendés selon vos observations, celles

des Personnes Publiques Associées (ou P.P.A) à lô®laborationdu PLU de Trilport (lôEtat,le Conseil Régional

dôIle-de-France, le Conseil Général de Seine-et-Marne, mais aussi la CCI, le STIF, EDF/GDF é).

Le dossier finalisé sera alors « arrêté » en Conseil Municipal. Côestce dossier complété et finalisé qui

sera envoyé aux PPA pour recueillir leurs avis. Conformément au Code de lôUrbanisme,il vous sera soumis

lors dôuneenquête publique qui se tiendra en mairie pendant 1 mois, sous le contrôle dôuncommissaire

enquêteur, nommé par le Tribunal Administratif.

Le commissaire enquêteur rédigera un rapport tenant compte de vos observations et des avis des

Personnes Publiques Associées. Le dossier modifié pourra alors être définitivement approuvé par le

Conseil municipal et devrait être applicable début 2010

Le diagnostic
Les objectifs

Le projet de 

développement

durable

2006 2007

Arrêt du PLU par le 

Conseil Municipal

Exposition en mairie sur le 

diagnostic et les objectifs

Présentation de 

la démarche

2008

Enquête 

publique

Présentation 

du diagnostic 

et des objectifs

Présentation de 

lôavant projet de 

développement 

durable

Exposition en mairie sur 

lôavant  projet

Exposition en 

mairie sur le projet 

de PLU

Présentation 

des grandes 

orientations 

du PADD

Expression libre: registre dôavis ¨ la disposition du public et site internet

Transmission du 

projet de PLU 

aux PPA

(3 mois)

Réunion du 

Conseil

municipal sur le 

PADD

Approbation du PLU par 

le Conseil Municipal
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Débat 

dôorientation 

au Conseil 

Municipal

2009

Rapport du 

Commissaire 

Enquêteur

Réunion du 

Conseil

municipal sur 

le PADD 

modifié

Débat 

dôorientation 

au Conseil 

Municipal

Introduction
Un point fort : la 

concertation

Il sôagitdôunevolonté

municipale de dialogue et une

occasion de réfléchir

ensemble.

Une concertation la plus large 

possible sera réalisée pendant 

toute la dur®e de lô®laboration du 

PLU afin de recevoir les 

remarques et réactions de tous 

les Trilportais. 
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La traduction 

réglementaire du 

projet de PLU

Présentation du 

PADD modifié et 

du projet de 

réglementation

Bilan de la 

concertation
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Un paysage fragile et fragilisé par des 

éléments disqualifiant

ÁLes lignes à Haute Tension, qui coupent la commune à proximité des habitations.

ÁLôentreprisede récupération de métaux, à proximité du bois de Montceaux, visible depuis plusieurs sites

de la commune.

ÁLes aspects des abords du site Kléber.

ÁLes traces de lôexplosiondôuneentreprise dans la ZAC de la Halotte.

ÁDans la forêt de Montceaux et le long des bords de Marne, sont encore visibles les dommages causés

par la tempête de 99.

Les faiblesses

Le ferrailleur

Les dégâts de la tempête

La ligne à  Haute Tension

Lôexplosion dôune usine
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Les faiblesses

Des risques naturels et industriels

COGNIS
Risque inondations: 

Débordement de la Marne (crue), 

Débordement des rus (ru du travers), 

Inondations dues aux ruissellements 

Faible risque Gypse    
(affaissement de cavités en sous-sol):

Risque faible mais possible 

sur certaines parties non 

urbanisés du territoire(en 

marron sur la carte). 

Risque feux de forêt:  

Ce risque concerne la forêt de Montceaux mais est 

limité car ni la forêt ni ses lisières ne sont urbanisées.

Potentialité de risques  industriels:

Eventuelle pollution 

des sols:

RECTICEL

Potentialité de risques naturels:

Projet de PPRI voté par le Conseil 

Municipal du 15 septembre 2006

Risque potentiel Argile    

(du aux effet sur les constructions du 

retrait-gonflement des sols argileux) :

Risque faible mais possible 

du fait de la pr®sence dôargile 

dans le sol trilportais (en rose 

sur la carte).

Lignes à Haute 

tension:
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Les faiblesses

Des nuisances sonores

Le bruit est la principale nuisance ressentie par les Trilportais

Ces nuisances sonores sont principalement issues :

-Du trafic routier et ferroviaire. En 2002, on constatait déjà        

14 785 véhicules par jour en entrée Est de Trilport.  Le    

centre bourg nôest pas adapt® ¨ ces d®placements en 

particulier aux passages des poids lourds. 

-Des  bruits  causés  par  les  activités  industrielles.

-Des bruits provoqués par les passages des avions.

RN3

Voie ferrée

Centre bourg
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Les faiblesses

Un besoin de construction de 

logements, en particulier de 

logements sociaux

Evolution du nombre de logements de Trilport
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La loi Solidarité et Renouvellement Urbains: (SRU)

Lôarticle 55 de la loi SRUdu 13 décembre 2000 impose aux 

communes de plus de 1500 habitants en Ile-de-France (3500 dans les 

autres régions) la construction de nouveaux logements sociaux lorsque 

cette catégorie de logements représente moins de 20% des résidences 

principales de la commune.  Une « amende » importante est prélevée 

par lôEtat en cas de non respect de cet article. 

Trilportest concern® par lôarticle 55 et doit entamer un 

rattrapage de son quota de logements sociaux. Pour 

cela, la commune a entrepris une série de mesures lui 

permettant de respecter le texte dans les prochaines 

années, dans le cadre dôun Programme Local de 

lôHabitat de lôAgglom®ration Meldoise. 

Les principales  caractéristiques  du parc de logements à Trilport sont les suivantes :

ÁEn 1999, Trilport comportait 1 798 logements. 

ÁLe parc de logements est relativement récent, puisque environ 45% ont été construits après 1975.

ÁLes maisons individuelles représentent 90,3% des logements de Trilport (contre 61,4% pour 

lôensemble de la Seine-et-Marne et 26,3% pour lôIle-de-France)

Á80% des logements Trilportais sont occupés par leurs propriétaires.

ÁDes habitants aux revenus modestes puisque plus de 59% des ménages Trilportais entrent dans le 

plafond des revenus permettant dôacc®der aux logements HLM.

ÁUne forte demande de logements de petites tailles et de logements sociaux en particulier 

pour les jeunes et les personnes âgées (demande de 120 logements)

ÁLe nombre de logement locatifs sociaux au 1e janvier 2005 est de 93 logements.

Logements pavillonnaires Logements sociaux de la Mère 

Grand

Habitations dans le centre 

ancien

Lotissement pavillonnaire
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Les faiblesses

Une organisation de la voirie qui nõest pas 

sans poser de problèmes

Le réseau de routes et de chemins à Trilport

Le centre bourg

ÁDes coupures urbaines telles que la RN3 et la voie ferrée qui scindent la commune et qui empêchent le développement de voies transversales 

nord-sud, ainsi que est-ouest.

ÁPeu de maillage urbain ce qui ne favorise pas les liens entre les différents quartiers de la commune

ÁPrésence de nombreuses impasses
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